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	Dans le monde romain, le crédit est partout : riches et pauvres, hommes et femmes, urbains et ruraux, tous prêtent et empruntent les uns aux autres. En effet, si les banques privées existent et sont nombreuses et actives à l’époque romaine, les particuliers ne s’adressent pas à elles pour emprunter de l’argent. Ce livre tente d’expliquer comment débiteurs et créanciers se sont rencontrés et pourquoi ils ont décidé de faire affaire. Autrement dit, il retrace l’histoire de l’organisation et du fonctionnement du marché du crédit romain, principalement à partir des papyrus d’Égypte, de 30 avant J.-C. à 275 après J.-C., et à partir des tablettes de Campanie au Ier siècle après J.-C. Ces documents de la pratique, relativement peu exploités jusqu’ici en histoire financière romaine, sont des sources exceptionnelles puisqu’ils permettent d’écrire une véritable histoire du développement du marché du crédit dans la longue durée, depuis la conquête de l’Égypte en 30 avant J.-C. qui transforme l’économie monétaire égyptienne, en passant par la mise en place progressive d’un système de rédaction et d’enregistrement des contrats privés particulièrement sophistiqué, jusqu’au grand bouleversement inflationniste qui frappe l’Empire à partir de 275 après J.-C. et qui ouvre une nouvelle ère dans l’histoire de l’économie monétaire de la province.
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           Ce livre doit son origine à Jean Andreau qui m’a proposé en 2001 de travailler sur les prêts dans le monde romain en m’encourageant à me diriger vers la documentation papyrologique (« vous trouverez des choses ») et qui a constamment suivi mes travaux depuis. Dans une première version, il fut soumis comme thèse de doctorat à l’École des Hautes Études en Sciences Sociales en septembre 2008. Je remercie les membres du jury, Jean Andreau, Roger Bagnall, Jean-Michel Carrié, Hélène Cuvigny, Jérôme France et Catherine Virlouvet pour leurs conseils qui m’ont permis de réviser et de préciser mon manuscrit.
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            Les sources
          

           Les différents aspects de la vie financière dans le monde méditerranéen antique ont fait l’objet d’un certain nombre d’études qui se sont principalement fondées sur les sources littéraires, épigraphiques et juridiques. J’ai choisi d’étudier un aspect de la vie financière dans le monde romain, le crédit privé, à partir des documents de la pratique, et plus précisément à partir des papyrus d’Égypte romaine et des tablettes de Campanie, qui sont les deux principaux groupes de documents de la pratique romains pertinents du point de vue du crédit privé.

           Dans sa contribution à L’histoire et ses méthodes, L. Robert définit l’objet de l’épigraphie, l’étude des inscriptions sur pierre, en distinguant selon le but de la rédaction les inscriptions des autres formes d’écrits utilisés dans l’Antiquité1. Selon lui, les inscriptions ne sont ni des archives, publiques ou privées, ni même des affiches, car si elles ont un but de publicité, elles ont d’abord une fonction commémorative. En effet, à la différence de l’affiche, elles assurent à l’écrit qu’elles portent une publicité durable grâce au support sur lequel elles sont rédigées. Les documents de la pratique constituent quant à eux ce que L. Robert appelle « la paperasserie des archives des bureaux de tous niveaux, et aussi des particuliers qu’étudie la papyrologie ». La notion recouvre tous les types d’écrits utilisés par les habitants de l’Empire dans leur vie quotidienne, que ce soit dans leurs relations avec l’administration (les déclarations de recensement, les déclarations de propriété, les pétitions, les reçus fiscaux), ou dans leurs affaires privées (tous les contrats privés, les testaments, les inventaires, les documents judiciaires ou encore les lettres privées). Les documents de la pratique ne sont a priori pas destinés à être exposés et ils ne sont pas supposés devoir défier le temps car ils ne visent pas à célébrer ou à commémorer un homme ou un événement. Ils sont donc en général rédigés sur des supports moins coûteux et plus rapidement périssables, sur papyrus, sur ostracon ou sur tablette.

           Dans l’Antiquité romaine, les documents de la pratique étaient sans aucun doute d’un emploi beaucoup plus banal et beaucoup plus fréquent que les inscriptions sur pierre, mais les modalités de leur conservation ont occulté leur importance et mis les inscriptions au premier plan, à tel point que les documents de la pratique romains font parfois figure de bêtes curieuses en dehors de certains cercles spécialisés. Corrélativement, la province d’Égypte, si riche en documents de la pratique, a longtemps été considérée comme une province exceptionnelle, isolée et particulièrement bureaucratique, tout simplement parce qu’on y avait retrouvé des dizaines de milliers de documents de la pratique écrits sur papyrus et ostracon qu’on ne retrouvait pas ailleurs2. Or, si l’Égypte est bien sûr la source majeure de documents de la pratique à l’époque romaine, cela est dû à l’aridité du climat égyptien et non à une quelconque prédisposition bureaucratique héritée des époques pharaonique et lagide3. Les documents de la pratique étaient utilisés à des degrés divers dans toutes les provinces, même si les conditions climatiques n’ont en général pas permis leur conservation dans les mêmes proportions qu’en Égypte4. Néanmoins, celle-ci n’est pas la seule province de l’Empire où de tels écrits ont été retrouvés.

           Ce choix d’étudier le crédit privé dans les documents de la pratique tient à une raison très simple : ils ont été moins exploités que les sources littéraires, les inscriptions ou les sources juridiques par les historiens de l’économie romaine et ils sont donc davantage susceptibles d’apporter des nouveautés. Deuxièmement, les documents de la pratique contiennent plus d’informations sur les transactions financières privées de la vie quotidienne que les inscriptions qui concernent majoritairement la vie financière publique des cités. Ainsi, dans le recueil d’inscriptions rassemblées par R. Bogaert sur la vie financière dans le monde grec5, on trouve beaucoup de décrets concernant les finances des cités grecques ou celles des temples. On peut également penser aux travaux de L. Migeotte sur l’emprunt public et sur les souscriptions publiques dans les cités grecques6. Certes, les inscriptions permettent de rassembler de nombreux renseignements sur une catégorie privilégiée d’acteurs de la vie financière privée : les banquiers (décrets honorifiques et épitaphes dans le monde grec, épitaphes dans le monde romain). Les inscriptions ont ainsi permis à J. Andreau d’étudier la répartition et la chronologie de l’apparition des banquiers privés dans le monde romain7. Mais si elles peuvent nous renseigner sur certains acteurs de la vie financière privée, elles ne disent en revanche rien des transactions privées elles-mêmes. Seuls les documents de la pratique peuvent fournir de tels renseignements.

           Les papyrus d’Égypte et les tablettes de Campanie sont deux groupes de sources très différents. Tout d’abord, les premiers représentent une masse documentaire sans commune mesure avec les secondes puisqu’on compte aujourd’hui plus de 60.000 papyrus et ostraca documentaires publiés, sans parler des très nombreux papyrus inédits, alors que l’ensemble des tablettes campaniennes ne dépassent pas le chiffre de 500. Deuxièmement, grâce à leur petit nombre et aux modalités de leur découverte, les tablettes forment un tout déjà circonscrit, organisé et structuré. En effet, on compte trois grands groupes de tablettes provenant de trois localités différentes, Pompéi, Herculanum et Pouzzoles, deux d’entre eux constituant une partie des archives de personnage(s) précis, et ces artefacts datent tous du Ier siècle après J.-C. avant 79, date à laquelle l’éruption du Vésuve les a recouverts, assurant ainsi leur conservation jusqu’à nous. En comparaison, les papyrus d’Égypte romaine forment une masse inorganisée de documents pour la plupart isolés, provenant de plusieurs dizaines de localités différentes, appartenant à plusieurs centaines de personnages différents, et couvrant la totalité de la période romaine, depuis la conquête en 30 avant J.-C. jusqu’à la fin du IIIème siècle. On ne peut donc pas traiter de la même manière des corpus si différents. Les papyrus d’Égypte nécessitent un travail d’approche beaucoup plus important que les tablettes de Campanie. Parmi les dizaines de milliers de textes publiés, lesquels retenir et pour quoi faire ?

          
            Construction du corpus papyrologique
          

           La solution a priori la plus simple consisterait à prendre tous les papyrus égyptiens d’époque romaine. Dans son livre sur l’endettement en Égypte romaine aux deux premiers siècles de notre ère8, B. Tenger a fait ce choix de l’exhaustivité, aux dépens, me semble-t-il, de l’origine locale des papyrus, dont il ne tient quasiment jamais compte, alors qu’il s’agit d’un déterminant essentiel pour l’analyse, à la fois du point de vue des formulaires contractuels et des différences économiques et sociales locales. Ce n’est peut-être pas la meilleure manière de procéder. En effet, outre que l’exhaustivité demande des dépouillements plus longs, qui se font au détriment du temps consacré au travail d’analyse, elle n’apporte pas nécessairement beaucoup plus d’informations qu’une sélection raisonnée. Que peut-on tirer par exemple d’un contrat de prêt provenant d’un nome connu par une dizaine de textes seulement, si on veut tenir compte du contexte économique et social des transactions ? Que peut-on tirer de textes ne couvrant qu’une durée réduite, si on veut essayer de mettre en évidence des évolutions et ne pas s’en tenir à des descriptions ?

           J’ai donc choisi toutes les localités qui me paraissaient fournir un nombre suffisamment important de documents répartis sur une durée suffisamment longue pour pouvoir conduire ce type d’analyses. Les localités sélectionnées sont bien connues des papyrologues et des historiens travaillant sur l’Égypte romaine puisqu’il s’agit de Tebtynis, de Soknopaiou Nesos, de Ptolemaïs Euergetis, d’Oxyrhynchos et d’Hermoupolis. J’ai ensuite retenu tous les textes pertinents pour l’étude du marché du crédit datant de l’époque romaine provenant de ces cinq localités en regroupant en sous-corpus les textes retenus en fonction de leur provenance géographique car l’origine locale des textes est un élément fondamental pour l’analyse.

           D’un point de vue chronologique, la tâche est relativement aisée même si de très rares textes peuvent poser problème au début de la période. On peut en effet hésiter entre la fin de l’époque ptolémaïque et le début de l’époque romaine pour la datation de certains d’entre eux. D’un point de vue géographique, assigner un texte à une localité ne pose en général pas non plus de problèmes même si, marginalement, on peut rencontrer des difficultés avec certains textes du Fayoum dont il n’est pas toujours simple de décider s’ils doivent être classés parmi les textes provenant de la métropole ou parmi les textes provenant d’un village. Enfin, il faut se demander quels types de textes sont pertinents pour une étude du crédit privé. Traditionnellement, on retient essentiellement les contrats de prêt et les quittances de remboursement9, parce que ce sont les documents les plus nombreux et parce qu’ils ont fait l’objet d’études de papyrologie juridique.

           Les contrats de prêt, le type de contrat privé le plus attesté dans les papyrus d’époque romaine, constituent la documentation de référence. Dans un contrat standard (et complet, ce qui n’est pas toujours le cas), on trouve quasiment toujours la date de la transaction et la date prévue pour le remboursement, au jour près, et la localité où elle a eu lieu. L’identité des contractants est mentionnée de manière plus ou moins élaborée. Dans sa forme la plus sèche, seul leur nom et celui de leur père sont indiqués ; dans sa forme la plus développée, on peut trouver, en plus de ces renseignements, leur âge (sauf dans le nome oxyrhynchite), leur lieu d’origine, et parfois, leurs « qualités », par exemple lorsqu’ils ont occupé ou qu’ils occupent une pré-magistrature ou s’ils sont bouleutes, des titres qui font partie de l’identité individuelle, au moins dans un contexte contractuel. Mais ce dernier type de précision est rare, surtout au début de la période romaine. À la différence des inscriptions funéraires par exemple, les documents de la pratique n’ont pas pour but de conserver le souvenir d’un individu, ils ne donnent donc que les renseignements strictement nécessaires à l’identification des contractants. Ils précisent rarement le métier d’un individu, alors qu’un banquier, par exemple, peut tenir à ce que son métier soit mentionné dans son inscription funéraire. En revanche, ils sont particulièrement prolixes sur les cicatrices des contractants, au moins dans le Fayoum, car ces caractéristiques peuvent permettre l’identification des contractants. Dans les papyrus financiers, il y a plus de matière pour faire l’histoire des cicatrices que pour faire l’histoire des métiers. De plus l’onomastique égyptienne ne permet par exemple pas de déterminer simplement si les contractants sont des esclaves, des affranchis ou des hommes libres, à supposer que ces trois catégories soient pertinentes dans l’analyse des documents financiers égyptiens. Les tria nomina sont rares et il n’est pas possible par exemple de spéculer sur un cognomen pour savoir si son titulaire est de statut affranchi ou non, comme on peut le faire en Campanie.

           En plus de l’identité des contractants, un contrat mentionne le montant prêté (en argent ou en nature), le montant de l’intérêt (s’il est mentionné), une clause de pénalité, et, parfois, si elle existe, la garantie prévue en cas de défaut de paiement. Il peut également parfois mentionner la présence d’un intermédiaire pour le versement de la somme. En revanche, on ne trouve quasiment aucune indication sur le motif de l’emprunt qui constitue, comme on va le voir, une des interrogations essentielles dans la bibliographie sur les prêts dans le monde méditerranéen antique.

           Les quittances de remboursement sont la deuxième catégorie de document. Comme les éditeurs de P. Yale I 63 l’ont montré, la rédaction d’une quittance est loin d’être systématique. En effet, en Égypte, comme ailleurs, on ne prend la peine de rédiger un document lors du remboursement du prêt que si les circonstances du remboursement sortent de l’ordinaire : remboursement à l’héritier du créancier décédé, remboursement dans une autre ville, remboursement par le biais d’une banque. De ce fait, les quittances sont moins représentatives que les contrats.

           Les contrats et les quittances constituent la documentation principale de mon corpus, parce qu’ils sont les plus nombreux et parce qu’ils sont datés, ce qui est capital quand on part du principe que les économies antiques, ici celle de l’Égypte, ne sont pas condamnées à la stagnation et que par conséquent on cherche à mettre en évidence des évolutions chronologiques dans l’histoire du crédit en Égypte. Les prêts d’argent présentent en outre une particularité extraordinaire pour l’analyse historique : l’argent est un produit parfaitement homogène et les montants prêtés sont comparables entre eux, dès lors qu’on s’est assuré de la stabilité des prix pendant une période donnée. Cela n’est pas le cas par exemple pour les prix de deux esclaves dans deux ventes différentes, ou deux loyers dans deux baux fonciers différents, dont les différences peuvent s’expliquer par les qualités propres à chaque esclave ou par des fertilités différentes. On peut donc facilement envisager des comparaisons au cours du temps quand on travaille sur les prêts d’argent.

           D’autres documents peuvent être retenus. B. Tenger a ainsi élargi le corpus traditionnellement regroupé dans les études sur le crédit aux pétitions qui présentent l’avantage d’être en général plus développées que les contrats car le pétitionnaire fait en général l’effort d’argumenter sa plainte pour convaincre l’autorité10. En plus des pétitions, on peut prendre en compte les lettres privées ou bien encore les comptes, et plus généralement tous les types de documents ayant trait au crédit d’une manière ou d’une autre, car ces textes, même s’ils sont moins souvent datés, apportent des informations que les contrats et les quittances ne peuvent pas fournir. Néanmoins, ils sont plus difficiles à intégrer dans un traitement général et systématique de la documentation. De plus, les renseignements supplémentaires que fournissent par exemple les pétitions sont sujets à caution11.

           Les lettres privées posent le même genre de problèmes. Ainsi dans P. Oxy. III 530, une lettre du IIème siècle retrouvée à Oxyrhynchos, un nommé Dionysios écrit à sa mère pour lui demander de rembourser pour lui un créancier et de récupérer les habits qu’il a mis en gage pour garantir son emprunt. Pour cela, il lui envoie 108 dr. destinées au remboursement du prêt et de ses intérêts. En plus de cette somme, il lui envoie 4 dr. destinées à couvrir certaines dépenses liées à une fête. Sa mère, apparemment, attendait plus, puisqu’il s’excuse de ne pas lui avoir envoyé davantage, mais il précise qu’il a dû emprunter pour envoyer cet argent. Ce texte peut donner lieu à des conclusions différentes suivant la grille d’interprétation avec laquelle on l’approche. On peut par exemple y voir les difficultés financières chroniques des habitants de la province qui sont contraints d’emprunter à nouveau pour s’acquitter de leurs dettes. Mais avant de se lancer dans une réflexion sur la spirale infernale de l’endettement paysan fondée sur le fait que Dionysios dit avoir été obligé d’emprunter pour envoyer l’argent, on peut au moins se demander si Dionysios est vraiment honnête avec sa mère, et s’il ne prétend pas avoir emprunté l’argent envoyé, uniquement pour excuser le fait qu’il n’en a pas envoyé davantage à sa mère. Il lui aurait sans doute été plus difficile d’avouer qu’il n’avait plus d’argent à cause d’une nuit d’ivresse grandiose mais coûteuse.

           Pris isolément, un contrat de prêt ou une quittance ont moins d’intérêt qu’une pétition ou une lettre privée. Mais lorsqu’ils sont mis en série par lieu et par date et qu’on les étudie avec une base de données, ils deviennent extrêmement intéressants et ils révèlent des choses invisibles lors du dépouillement. Tenir un raisonnement global de ce type impose de privilégier les renseignements qui reviennent les plus fréquemment dans la plupart des textes, c’est-à-dire la date et le lieu de la transaction, le sexe des contractants, leur origine géographique, le montant prêté, l’intérêt et la présence ou non d’une garantie. Les pétitions, les comptes, les lettres privées et tous les autres types de documents fournissent également ce type de renseignements même si cela ne constitue pas leur apport principal. On peut donc les traiter dans la même base de données que les contrats et les quittances, tout en gardant à l’esprit que les pétitions privilégient par nature plutôt les affaires importantes. Au total, le long travail de dépouillement a abouti à la constitution d’une base de données de travail contenant 432 entrées. Toutes ne sont pas également riches et intéressantes mais chacune d’entre elles apportent des informations. Dans tous les cas, il s’agit de documents rédigés sur papyrus12, et à l’exception des P. Dime dont une partie est rédigée en démotique (égyptien)13, la langue de rédaction est le grec.

           Une partie des papyrus d’époque ptolémaïque, romaine et byzantine retrouvés en Égypte à la fin du XIXème siècle et au début du XXème siècle restent inédits, et de nouveaux papyrus financiers d’époque romaine sont publiés presque chaque année, les plus notables parus depuis la première version de ce travail en 2008 étant les P. Dime parus en 2010. De plus, depuis la fin des années 1980, les fouilles se sont intensifiées pour les périodes ptolémaïque et romaine en Égypte, ainsi Tebtynis et Soknopaiou Nesos ont à nouveau été fouillés, et de nouveaux textes, papyrus, ostraca ou tablettes, seront peut-être découverts14. D’ici cinquante ans donc, un corpus bâti suivant les mêmes principes géographiques et chronologiques sera mécaniquement plus important, ce qui permettra d’aller plus loin dans les analyses ou de remettre en cause certaines des conclusions proposées ici15.

          
            La représentativité du corpus papyrologique du point de vue géographique et chronologique
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